
 
À tout moment, l’employé peut consulter le statut de sa ou ses requêtes de paiement dans son 
« Dossier de l’employé : 

Cliquez ici pour accéder à la procédure de connexion à votre portail employé  

 

• Requêtes de paiement pour lesquelles vous avez une action à poser – Section « Tâches 
(actions à faire sur des transactions) ». 

 

 
 

 
• Requêtes de paiement en traitement par d’autres intervenants – Section « Requête de 

paiement en cours de traitement (aucune action requise) ». 
 

 
 

 

  

Connaître le statut des requêtes de paiement 
 

N.B. Dans cette section, vous verrez également apparaître les requêtes de paiement 
n’ayant pas été faites pour vous-mêmes, mais pour lesquelles vous avez une action à 
poser (lorsqu’une requête de paiement vous a été envoyée pour votre approbation) 

https://uqo.ca/docs/170854
https://uqo.ca/docs/170854


• Requêtes de paiement traitées par le Service des finances - Section « Requêtes de paiement 
payées » (en cliquant sur la demande, vous pourrez voir les détails du remboursement et des 
modifications apportées à votre réclamation, le cas échéant). 

 
 
 
 
Note : Si vous avez accès à SAFIRH 2.0, il est aussi possible de consulter le statut des 
requêtes de paiement par cette application : 
 

 
 


